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 n° 293 573 du 1er septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. D. HATEGEKIMANA 

Rue Charles Parente 10/5 

1070 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

1. la Commune de SAINT-JOSSE-TEN-NOODE, représentée par son 

Bourgmestre 

2. l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 23 juin 2022 et de la décision de non 

prise en considération d’une demande d’admission au séjour, prise le 5 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations déposée par la première partie défenderesse. 

 

Vu le dossier administratif déposé par la seconde partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.D. HATEGEKIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la première partie 

défenderesse et Me L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 21 juin 2022, la partie requérante a introduit une demande d’admission au séjour auprès de la 

Commune de Saint-Josse-ten-Noode, en qualité de conjoint d’un étranger autorisé au séjour. 

 

1.2. Le 23 juin 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante 

et le 5 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une décision de non prise en considération d’une demande 
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d’admission au séjour. Ces décisions, qui ont été notifiées le 5 juillet 2022, constituent les actes attaqués 

et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de non-prise en considération d’une demande d’admission au 

séjour (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

« Cette demande n’est pas prise en considération et n’est pas transmise au Ministre ou à son délégué au 

motif que l’étranger ne produit pas à l’appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, §§ 

1er à 3 et 12bis, §§ 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, à savoir :  

 

L'intéressée n'est pas en possession des documents requis pour son entrée et son séjour attestant qu'il 

réunit les conditions prévues à l'article 12bis 1er alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la loi : n’est pas en possession 

d’un visa D regroupement familial ; est venu avec un visa C  

 

L’intéressée ne produit pas tous les documents attestant qu’il remplit les conditions mises à son séjour : 

-la preuve du logement suffisant : bail enregistré non fourni  

-la preuve que l’étranger rejoint dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour 

lui-même et les membres de sa famille : non fourni  

-un extrait de casier judiciaire établi dans les 6 mois précédant la demande : non fourni  

-un certificat médical d’où il résulte qu’il n’est pas atteint d’une des maladies au point A à l'annexe de la 

loi du 15/12/1980 : non fourni» 

 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

 

Article 7, alinéa 1 :  

 

( ) 1° : s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 Défaut de 

visa valable pour le regroupement familial (Visa D)  

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ;  

 

En effet, la présence de son époux sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour. 

En outre, la séparation avec celui-ci ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée 

d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. In fine, la jurisprudence du Conseil d'Etat 

souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne 

peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE 

n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de l’intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l'examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 
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Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours. » 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Connexité 

 

2.1.1. Le Conseil rappelle que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de 

céans la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

2.1.2. Entendue à l’audience quant à la connexité entre les actes attaqués, la partie défenderesse ne la 

remet pas en cause. 

 

2.1.3. Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, arrêts 

n°15 804 du 11 septembre 2008 et n°21 524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de 

l’enseignement de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant lequel « une requête unique qui 

tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, 

s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes […]. Il n’y a pas de 

connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de 

connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du recours 

doit être examiné. 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour 

la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire 

à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de 

statuer par une seule décision » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 du 18 octobre 1993, n°80.691 du 

7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 2006 et n°178.964 du 25 janvier 2008). 

 

2.1.4. En l’espèce, il y a lieu de considérer que les actes attaqués sont connexes.  

 

2.2. Demande de mise hors cause de la première partie défenderesse « en ce que le recours vise une 

annexe 13 » 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse demande sa mise hors cause en ce 

que le recours vise une annexe 13. Elle fait valoir que « dans la mesure où l'adoption d'une mesure 

d'éloignement ne relève pas des compétences de la partie adverse et que le recours introductif d'instance 

ne vise que l'administration communale de Saint-Josse-ten-Noode comme partie adverse, il appartiendra 

à la partie requérante d'assumer les conséquences de ses errements, la partie adverse devant être mise 

hors de cause en ce que le recours est dirigé contre l'ordre en joignant à la requérante de quitter le 

Royaume. » 

 

2.2.2. En l’espèce, il ressort de l’examen du dossier administratif que la première partie défenderesse n’a 

pas concouru à la prise du second acte attaqué, lequel a été pris par la seule seconde partie 

défenderesse. Il en résulte que la première partie défenderesse doit être mise hors de la présente cause 

en ce que le recours vise l’ordre de quitter le territoire qui constitue le second acte attaqué. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique à titre principal de la violation « de l’article 133 de la 

nouvelle loi communale (Région de Bruxelles-Capitale) du ; pris de la violation l’article 26/2/1, §2 alinéa 2 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ». 

 

 

Elle fait valoir que « En effet, l'article 26, § 1er, alinéa 3, de l'arrête royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers réserve la compétence de refuser de 



  

 

 

X - Page 4 

prendre en considération la demande d'autorisation de séjour, introduite en application des articles 9 bis 

et 10bis de la loi du 15 décembre 1980, au Bourgmestre ou à son délégué, si l'étranger ne produit pas 

tous les documents requis lors de l'introduction de sa demande ; La requérante estime que la décision 

attaquée relève donc de la compétence du Bourgmestre qui agit, toutefois, en tant qu'autorité chargée 

d'une mission d'intérêt général qu'elle exerce au nom de l'Etat ; Que la requérante relève que l'article 133 

de la nouvelle loi communale, figurant dans le chapitre 3, intitulé « Des attributions du bourgmestre », 

énonce que : « Le bourgmestre est chargé de l'exécution des lois, des décrets, des ordonnances, des 

règlements et arrêtés de l'Etat, des Régions, des Communautés, des Commissions communautaires, du 

Conseil provincial et de la députation permanente du conseil provincial, à moins qu'elle ne soit 

formellement attribuée au collège échevinal ou au conseil communal. Il est spécialement chargé des lois, 

décrets, ordonnances, règlements et arrêtés de police. Néanmoins, il peut, sous sa responsabilité, 

déléguer ses attributions, tout ou en partie, à l'un des échevins. (..)» ; Qu'il ressort de cette disposition 

que la loi prévoit uniquement la compétence du bourgmestre dans l'exécution des lois de police ou arrêtés 

et que cette compétence peut être exclusivement déléguée à l'un de ses échevins et donc pas à un agent 

communal ou à une autre personne (en ce sens, CE, n°220.348, du 20 juillet 2012) ; Qu'en l'occurrence, 

« l'agent délégué » ayant pris l'acte attaqué pour « le Bourgmestre ou son délégué », n'est pas un échevin 

mais un secrétaire d'administration en manière telle qu'il n'avait pas de compétence pour prendre ledit 

acte. Que l'article 1123-25 du CDLD dispose que le bourgmestre et l'officier de l'état civil peuvent, chacun 

en ce qui le concerne, déléguer à des agents de l'administration communale uniquement les actes 

suivants : 1° la délivrance d'extraits ou copies d'actes autres que des actes de l'état civil ; 2° la légalisation 

de signatures ; 3° la certification conforme de copies de documents ; Que cet article 1123-25 du CDLD 

ne permet donc pas à un employé de prendre ou de signer une décision de non prise en considération 

prise en vertu de l'article 12bis, §§ 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et de l'article 26, § 1er, alinéa 3 de l'arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; Qu'au vu de ce 

qui précède, la requérante estime que le moyen tiré de la violation de l'article 133 de la nouvelle loi 

communale, qui est d'ordre public, doit être déclaré fondé en manière telle que l'acte attaqué doit être 

annulé ; ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, s’agissant de la compétence de l’auteur de l’acte, qui relève de l’ordre public, 

et qui est contestée dans le présent recours, le Conseil rappelle que l’article 26/1, § 1er, alinéa 3, de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 réserve la compétence de non prise en considération d’une demande 

d’admission au séjour au Bourgmestre ou à son délégué. 

 

Il rappelle également que l’article 133 de la nouvelle loi communale, figurant dans le chapitre 3, intitulé « 

Des attributions du bourgmestre », énonce que : « Le bourgmestre est chargé de l’exécution des lois, des 

décrets, des ordonnances, des règlements et arrêtés de l’État, des Régions, des Communautés, des 

Commissions communautaires, du conseil provincial et de la députation permanente du conseil provincial, 

à moins qu’elle ne soit formellement attribuée au collège des bourgmestre et échevins ou au conseil 

communal. Il est spécialement chargé de l’exécution des lois, décrets, ordonnances, règlements et arrêtés 

de police. Néanmoins, il peut, sous sa responsabilité, déléguer ses attributions, en tout ou en partie, à l’un 

des échevins. […] ». 

 

Il ressort de cette disposition qu’elle prévoit uniquement la compétence du bourgmestre dans l’exécution 

des lois de police ou arrêtés, et que cette compétence peut être exclusivement déléguée à l’un de ses 

échevins et donc pas à un agent communal ou à une autre personne (en ce sens, CE, n° 220.348, du 20 

juillet 2012). 

 

4.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la mention suivante est apposée sous la motivation de l’acte 

attaqué : 

« Fait à Saint-Josse-ten-Noode, le 5 juillet 2022 

Pour l’Officier de l’Etat civil, 

l’agent communal délégué, 

[F .C.]». 

Or, il découle de l’article 133 de la nouvelle loi communale rappelé ci-dessus qu’une telle compétence 

appartient au Bourgmestre ou à l’un de ses échevins. 
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En l’espèce, « l’agent communal délégué, [F.C.] » ayant pris l’acte attaqué, n’est pas un Echevin, en 

manière telle qu’il n’avait pas compétence pour prendre ledit acte sur la base de l’article 26, § 1er, alinéa 

3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, qui permet au seul Bourgmestre ou son délégué de ne pas prendre en considération une 

demande d’admission au séjour si les conditions visées par cette même disposition ne sont pas remplies. 

 

En outre, si le Conseil observe qu’en vertu de l’article 81/1 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’en vigueur 

depuis le 7 juillet 2016 précise que « Lorsque la présente loi ou ses arrêtés d'exécution attribuent une 

tâche à l'administration communale ou au bourgmestre, ce dernier est habilité à la déléguer à un membre 

du personnel de l'administration communale », il convient de relever que le dossier administratif ne 

contient aucun élément à cet égard et ne contient aucune délégation de compétence. 

 

Dans sa note d’observations, l’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle «La seule 

invocation formelle de la compétence de l’auteur de l’acte, qui peut être palliée à tout moment, n’est pas 

de nature à entrainer une modification substantielle de la situation administrative de la requérante, de telle 

sorte qu’une telle invocation est dénuée d’intérêt autre que purement théorique», ne permet pas d’inverser 

les constats qui précèdent. A l’audience, la partie défenderesse n’a fait valoir aucun argument. 

 

4.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte, 

qui est d’ordre public, justifie l’annulation du premier acte attaqué 

 

4.4. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4.5. Si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre 

des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse reste 

tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui 

incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous 

les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue. Au vu de l’annulation 

du premier acte attaqué, et afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le second 

acte attaqué pour permettre un nouvel examen de la situation de la partie requérante par la partie 

défenderesse. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour, prise le 5 juillet 2022, 

et l’ordre de quitter le territoire pris le 23 juin 2022, sont annulés.  

 

Article 2  

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


